
LIVRE XX.

Fornoue. Plusieurs  places se déclarèren t  p o u r  lui.
Les V énitiens ,  accourus su r  les côtes avec trente 
vaisseaux, se présentèrent  devant Monopoli. Cette 
ville, q u ’ils venaient conquéri r  p our  le roi de Na- 
ples, lui fut rendue ,  mais d épeup lée ;  on p u t  à peine 
sauver la vie à une partie  des femmes et des enfants 
réfugiés au pied des autels.  Pu l ig n an o ,  Mola, et 
quelques autres  places m ar i t im es ,  qui avaient en
core garnison française, se ren d iren t  successive
m ent.  Fe rd inand  acheta i t  de la rép u b liq u e  un se
cours de trois mille chevaux, en lui rem ettan t  les 
villes de T r a n i ,  d ’Otrante  et de B rindes ,  pour sû 
reté  du  rem boursem ent des dépenses que l’entretien 
de cette t roupe  occasionnait.  La garnison française 
qui tenait  encore dans T aren te  conçut le projet  de 
livrer cette ville aux  Vénitiens,  c’est-à-d ire  appa
rem m ent  de la leur vendre. L’ambit ieux sénat,  affec
tant  de bonnes in tentions et un vif in té rê t  pour les 
Tarentins ,  c ra ignan t  q u ’ils ne se donnassent aux 
Turcs,  voulant assurer le sa lut de l’Italie et de la 
chrét ienté,  ne se m on tra  pas moins empressé de re
cevoir une ville du  royaume, des mains des ennemis 
du roi que du  roi lu i-mème. 11 avait déjà  délibéré 
d ’accepter la cession de celle-ci ; mais tous les p r in 
ces de la ligue en furen t  avertis et y m iren t  opposi
tion. Le royaum e était  pe rd u  p o u r  Charles V III ;  
les Vénitiens occupaient les côtes; les Espagnols , la 
révolte et la défection faisaient des p rogrès dans 
l ' in térieur.  Le peu de Français  qui restaient se vi
rent  réduits  à capituler ,  et à  acheter  la permission 
de se re t i re r  p a r  le sacrifice de toute leu r  a r t i l 
lerie.

Ceux qui tena ient  encore quelques places dans le 
Piémont,  é ta ient bloqués pa r  l’a rm ée  combinée de 
Milan et de Venise. Le pape ordonnait  au roi d’é
vacuer l’I ta l ie ,  et défendait  aux Vénitiens de se 
prêter  à aucun accomm odement.  Le duc d’Orléans, 
assiégé dans Novarre,  avait pe rd u  la moitié  de sa 
garnison, et é tait  pressé p a r  la fam ine;  il n ’y avait 
plus ni moyen de se défendre ,  ni  espoir d ’é tre  se
couru.  La redd it ion  de cette  ville fut l’occasion d’un 
traité. Novarre fut remise au  duc de Milan, qu i  fit 
sa paix avec le ro i ,  sans s’occuper des in té rê ts  des 
Vénitiens,  et m êm e sans observer, à leur  égard,  
tous les m énagem ents  que  leur devait un voisin et 
un allié.

Le m éconten tem ent de ceux-ci éclata au point 
que l’un de leurs officiers, Bernardin Contarini,  chef 
de la cavalerie albanaise,  d i t  qu ’il savait un  moyen 
de n’avoir plus à redou te r  les infidélités du  d u c ;  et, 
lorsqu’on lui demanda de s’expliquer,  il offrit de 
fendre la tète à Louis Sforce dans la p rem ière  con
férence.

C’était  une proposition digne du chef d ’une horde j 
barbare .  Le gouvernem ent vénitien,  à qu i  les pro-  i

véditcurs  envoyèrent demander des ordres sur  cette 
p roposi t ion ,  ne jugea  pas que les maximes d 'É ta t  
s’étendissent ju sq u ’à permettre  un crime commis 
ouvertement.

Cette b rou i l lc r ie ,  qu i  commençait  cn lre  le duc 
de Milan et la république, détermina la seigneurie 
à former d ’autres liaisons. Elle appuya les Pisans, 
qu i  voulaient échapper à la domination des Floren
tins, en leur ■fournissant de l’a rgen t ,  des munitions 
et des troupes.  Pendant trois ans,  les Vénitiens sou
tinrent celte ville, moins par in térêt  p our  elle que 
par  inimitié  pour  Florence, sa rivale. Il leur en 
coûta 800,000 ducals.  P ise ,  désespérant de sa li
berté ,  offrit de se donner à Saint-Marc ; mais la ré 
publique  ne c ru l  pas pouvoir faire une  acquisition 
non contiguë à ses Éta ls, fort difficile à conserver, 
et qui aura i t  mis son ambition  trop à découvert.  
Elle se borna à p rendre  Pise sous sa protection .  
Quelque temps ap rès ,  les circonstances appelèrent 
ail leurs l 'a t tention du  sénat.  Le sort  des l' isans fut 
mis en arb itrage ,  e t,  abandonnés de leurs  protec
teurs, ils se v irent  condamnés à ren tre r  sous la do
mination des Florentins.

Cependant Charles VIII, au moment où il q u i t 
tait l’Italie,  avait reçu des renforts suffisants pour 
s’y m ain ten ir ,  et annonçait  le projet  de recom m en
cer la conquête de Naples. Tout é tait  croyable d e là  
part  d ’une cour  qui inonlra it  une si g rande  légèreté 
dans la conduite des affaires. Le duc de Milan et les 
Vénitiens,  a larmés, offrirent u n  subside à l’empe
reu r ,  pour  l ’engager à venir  au secours de l’Italie. 
Maximilien, à qui le mauvais é ta t  de ses finances ne 
pe rm it  jam ais  de refuser une proposition d ’a rgen t ,  
prit  l ’engagement q u ’on sollicitait,  en acceptant un  
à-compte su r  le subside. La république  em p ru n ta i t  
d’une main pour prê ter  de l’au tre .  Son crédit  s’en 
ressentait : les effets publics é ta ient tombés à 60 
pour  0/0 .

Pendant  q u ’on était dans les appréhensions de 
cette nouvelle invasion, un  seigneur de F r io u l ,  
nom m é Tris tan ,  comte de Savorgnano, offrit, d it-  
on, au conseil des Dix de se charger d ’empoisonner 
le roi de France.  Il faut dire encore à la gloire du  
gouvernem ent vénit ien, q u ’il rejeta  hau tem en t  cette 
odieuse proposition ; et cet  exemple m éri te  d ’a u 
tant  plus d ’êlre  rem arq u é ,  q u e ,  dans ce siècle, p lu 
sieurs princes,  et n o tam m en t  le chef de PÉglise, 
s’étaient montrés  fort au dessus de pareils sc ru 
pules. Quelque temps a près, la m ort  de Charles VIII, 
qu i  fut incontestablement la suite d ’un accident, 
délivra les Vénitiens de toutes les inquiétudes que 
l’ambit ion  de ce prince leur avait inspirées.

Ils ne devaient pas s’a ttendre  à en éprouver de 
bien plus vives sous Louis XII, son successeur.


